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     COMPTE RENDU DU CA DU 22/04/09 
 
 
Membres présents : Stéphane RUBI, Pascale REYMANN,  Stéphane GINESTE 
Stéphane GOHIER. Virginie DELHOMME,  Audrey VAN DE CASTEELE, 
Anne DELOBBE. 
 
Membre absent : Nicolas FRITSCH, Laurent IGERSHEIM , Isabelle PAGE, 
 
Membre invitée : Coralie HALLER 
 
 
 

1) Subvention. 
 
Nous avons la subvention de la mairie pour l’achat des poteaux du gymnase 
Paul Tacher (4000€). 
 
Nous avons aussi une subvention de l’agglo pôle (800€).  
 
L’association du Raid « Au Clair de Lune » nous a donné une somme de 500€ 
pour notre participation à l’organisation de cet événement depuis plusieurs 
années. 
 
Nous avons rempli le dossier de demande de subvention du CNDS. Nous 
attendons une réponse. 
 
Nous attendons toujours la réponse de celle du conseil général. Elle doit venir 
courant mai. 
 
 

2) Organisation du GP de Pelissanne du 10/05/09. 
 
Nous n’avons pas assez de personnes pour organiser ce grand prix donc nous 
sommes dans l’obligation d’annuler cet évènement. 
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3) Remise à niveau jeunes. 
 
La remise à niveau de 3 jeunes de notre club pour le passage des plumes vertes 
n’aura finalement pas lieu.   
 
Il était prévu initialement 3 entrainements le 6, 13 et 20 mai. A cela se rajoutait 
un stage. 
 
Ces trois personnes ne pouvant pas être présentes à tous ces entrainements et à 
ce stage donc cette remise à niveau a été annulé et le passage des plumes vertes 
repoussé.  
 
 
 

4) Raid le Clair de Lune. 
 
La course aura lieu le samedi30 mai. Nous allons tenir le premier ravitaillement 
(11eme Km). 
 
Il faudra aller chercher au magasin E.Leclerc de salon, la nourriture ainsi que les 
boissons dans l’après-midi. 
 
Nous cherchons des volontaires pour nous aider.(de 18h30 à environs 23h30) 
 
 A ce jour, Florence , Marie Noëlle et Orane ainsi que Dominique viennent 
compléter l’équipe du ravitaillement, composée de Stéphane Gi, Virginie, 
Pascale et Stéphane R. 
 
1 ou 2 volontaires de plus sont les bienvenues.  
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5) Journée externe + AG. 
 
Une journée externe va être organisée  le 14/06/09. Nous allons profiter de cette 
journée pour organiser notre assemblée générale. 
 
Cela va, en principe, se faire sur le boulodrome de La Barben. 
 
A 11h nous faisons l’AG. Ensuite nous faisons un petit apéritif suivi d’un repas. 
 
Dans l’après-midi nous organiserons un concours de boule et aussi des parties de 
cartes.  
 
 

6) Traçage des terrains . 
 
Nous allons refaire les traçages des trois terrains de la salle Malacrida. Cela va 
se faire le mercredi 6 mai. 
 
Nous cherchons des volontaires pour nous aider dans cette tache. 
 
A ce jour, Matthieu, Jean Pierre, Pascal, Les 3 Stéphane, Virginie, Marie-
Annick, Pascale se sont portés volontaires, il nous en manque 3. 
 
Nous allons en profiter pour mettre un cadenas sur le placard de la salle des 
loges (pièce au fond de la salle Malacrida). 
 
 

7) Préparation saison 2009/2010. 
 

• Inscription 
 
Lors de l’inscription, nous ne donnerons plus un tee-shirt mais une serviette 
50cm x 100cm (avec flocage du club). 
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• Ecole jeune 
 
Nous allons ré-ouvrir une école jeune. Nous allons prendre le créneau du 
mercredi après-midi (14h-17h) de la salle Malacrida. 
La tranche d’âge sera de 12 à 14ans. (le nombre de jeunes sera à prévoir 
ultérieurement). 
 
Nous organiserons une à deux fois par trimestre, une rencontre avec d’autres 
jeunes de club alentours. (Salon, Mallemort..). 
 
L’inscription à cette école de jeunes prendra en compte la cotisation + le coût de 
l’entraîneur. La somme est  à prévoir ultérieurement. 
 
Le total du montant sera donné et encaissé en début d’année (avec possibilité 
d’échelonné sur les 3 premiers mois).  
 

• Entraînement adultes 
 
Nous allons utiliser le créneau du mercredi soir de la salle Malacrida pour les 
entraînements adultes. 
 
En fonction du nombre de personnes inscrites, nous serons dans l’obligation de 
créer deux groupes. Un groupe un mercredi et un autre groupe le mercredi 
suivant. 
 
L’inscription à ces entraînements prendra en compte la cotisation + le coût de 
l’entraîneur. La somme est  à prévoir ultérieurement. 
 
Le total du montant sera donné et encaissé en début d’année (avec possibilité 
d’échelonné sur les 3 premiers mois). 
 

• Sponsors 
 
Nous devons refaire la plaquette de recherche de sponsors. Coralie Haller et 
Stéphane Gineste se chargent de mettre à jour cette plaquette. 
 

• Pelissanne Boulègue 
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Les dossiers d’inscription ainsi que l’explication du fonctionnement du club sont 
à faire pour cet événement. 
 
Pascale Reymann et Anne Delobbe se chargent de ce travail. 
 

• Site internet 
 
Nous avons décidé de créer un nouveau site internet du club. Toutes les 
informations concernant le club y figureront. 
 
Coralie Haller et Stéphane Gineste se chargent de créer ce site. 
 

• Adresse contact club 
 
Une nouvelle adresse mail a été créée. Elle servira pour communiquer avec la 
mairie, le codep, les membres du club… 
 
  contact@badpelican.com 
 
Le mot du Président : 
 
L’année sportive se termine, et nous devons déjà penser à la saison prochaine. 
 
C’est pour cela que j’invites les personnes voulant entrer au Conseil 
d’Administration du club, de bien vouloir me faire parvenir un courrier 
rapidement à l’adresse en bas de page, ou de le remettre à votre responsable de 
soirée, lors de vos entraînements respectifs. 
 
Le Nombre de personnes pouvant intégrer le CA est limité à 12. 
 
 C’est pour cela que je demandes aux membres du CA déjà en place, et qui, pour 
des raisons qui leurs sont propres, ne peuvent que, très rarement « s’investir » 
dans l’organisation de divers manifestations qui ont lieu tout au long de l’année, 
et désireux de vouloir quitter celui-ci, de me faire parvenir leur lettre de 
démission assez rapidement. 
 


